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AMÉLIORATION DE LA TENUE DE LA FREQUENCE

^ipffp DANS UN RÉSEAU ALIMENTÉ I ^H
|| PAR UNE CENTRALE HYDRO-ÉLECTRIQUE H

par MM. M. CUÉNOD et J. WAHL, Ingénieurs à la Société Ofinco, Genève

Introduction

Le réglage automatique de la vitesse des groupes
hydro-électriques est un problème complexe. De
nombreux travaux ont été consacrés, en parfpulier, à la
détermination de ses conditions de stabilité. Ils ont
conduit au développement de dispositifs de stabilisation

qui ont pratiquement éliminé tout danger d'instabilité.

L'extension des réseaux électriques augmente les

exigences imposées à ce réglage automatique. Sa

stabilité est une condition nécessaire, mais non suffisante.
On exige que la fréquence d'un réseau soit maintenue
toujours mieux constante, quelles que soient les

fluctuations de la charge du réseau.
ffliomme le remarque M. Gaden (1)l : « Si le maintien
de la fréquence au plus près de sa valeur de consigne

ne constitue pas toujours un but en soi, il n'en correspond

pas moins à une des principales préoccupations
des exploitants, ne fût-ce que pour leur permettre de

régir convenablement la répartition de la puissance à

produire entre les différentes centrales génératrices
ainsi que les échanges d'énergie entre réseaux
interconnectés. »

L'interconnexion des réseaux s'étendant, les variations

de charge tendent à se compenser. Leur importance

relative en est réduite. Tout réseau peut cependant

devoir fonctionner en régime séparé. Les consommateurs

sont enclins à exiger alors la même tenue
de la fréquence que lors du fonctionnement avec
interconnexion. Pour pouvoir étudier systématiquement
l'influence des différents facteurs dont dépend la tenue
de la fréquence, il est nécessaire de calculer les écarts
de fréquence qui résultent de variations données de

la charge du réseau. La répercussion des fluctuations
de la charge sur la tenue de la fréquence a déjà fait
l'objet de plusieurs exposés (1 à 3). Nous nous proposons

de mettre en évidence l'influence des paramètres
qui entrent en jeu et de décrire certains dispositifs
permettant d'améliorer cette tenue de la fréquence.
Nous restreignons cette étude au cas d'une centrale
hydro-électrique à basse chute. C'est le cas le plus
défavorable. D'autre part, nous ne considérons que des

écarts de puissance relativement faibles qui constituent

1 Les chiffres entre parenthèses se réfèrent à la bibliographie
indiquée en fin de l'exposé.


	...

